
 

 
 
 

AVIS DE VACANCE DE POSTE  
 

Publié le 13/03/2026 

 
POLE DE PSYCHIATRIE DE 

L’ENFANT ET DE 
L’ADOLESCENT 

 
Département de 

Psychopathologie de 
l’Adolescent (DPA) 

Grade : PSYCHOLOGUE                                                                           Temps de travail : 50% 

Service d'affectation : DPA – Pôle de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 

Lieu d’intervention : Hospitalisation Complète Adolescent  

Poste à pourvoir à compter du : 1er avril 2026 

 
Définition : Concevoir, élaborer et mettre en œuvre des actions préventives et curatives à travers une 
démarche professionnelle propre prenant en compte la vie psychique des individus et des groupes, et 
ce afin de promouvoir l'autonomie de la personne 

 
 

Activités principales 

 
- Conception et élaboration d’interventions psychologiques et thérapeutiques à visée préventive et 

curative auprès des jeunes et de leur famille 

- Conduite d'entretiens individuels ou collectifs (groupes de parole, soutien 
psychologique…) et entretien en psychothérapie  

- Travail d’accompagnement et de soutien des équipes de soins, participation aux réunions 
cliniques et institutionnelles.  

- Intervention et/ou collaboration avec les équipes pluridisciplinaires (formations, groupe de 
parole …) 

- Relations avec les familles et également de façon plus globale avec les accompagnants 
des jeunes (éducateurs, familles d’accueil, etc…) 

- Bilans psychologiques (recueil d'information, entretien, interprétation et synthèse, restitution…) 

- Participation aux activités et interventions en interne et en externe visant à développer la 
dynamique partenariale et à promouvoir les missions de l’HC ados 

- Accueil, encadrement et formation des stagiaires psychologues 

 

Relations professionnelles les plus fréquentes 

 
- Equipes pluridisciplinaires et médicales pour les projets de soins 

- Services sociaux, éducatifs, judiciaires, juridiques, CDEH, tribunal, université… pour le 
travail de liaison  

- Groupes de pairs (analyses de pratiques, collèges de psychologues) 
- Réseaux de villes et associations (CMP, psychiatres psychologues libéraux…) pour le suivi des 

jeunes 

 

Savoir-faire requis 

 
- Contribuer au diagnostic sur le fonctionnement psychique des adolescents 
- Organiser un cadre thérapeutique singulier ou institutionnel (ajuster la thérapeutique en fonction du 

patient et de son environnement) 
- Définir et mettre en œuvre les activités thérapeutiques adaptées aux adolescents 
- Organiser et animer des groupes 
- Adapter sa pratique professionnelle aux situations rencontrées 
- Choisir une méthode correspondant à son domaine de compétence 
- Rédiger et mettre en forme des notes cliniques documents et/ou rapports relatifs à son domaine de 

compétence 



- Pratique du travail en équipe et en réseau  
- Participation générale et animation de la vie institutionnelle 
- Formaliser et transmettre son savoir professionnel 

 

 

Modalités 

 
Peuvent faire acte de candidature les psychologues titulaires et contractuels exerçant au CHS de la Savoie 

 

Dossier de candidature et délais 

Une lettre de motivation et un curriculum vitae, sous couvert du médecin chef de service, constituent le 
dossier de candidature. 

Les candidatures doivent être adressées à la Directrice chargée des Ressources Humaines avant le 13 avril 
2026 

 

Renseignements  

 
Auprès du Docteur Laurent LABRUNE, Chef de Service au 04.79.60.31.40.  

 


